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n° 125 227 du 5 juin 2014

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 28 mars 2012 par X, qui déclare être de nationalité angolaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 24 février 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’arrêt du Conseil d’Etat n° 223 434 du 7 mai 2013 cassant l’arrêt no 87 840 du 20 septembre 2012.

Vu l’ordonnance du 1er octobre 2013 convoquant les parties à l’audience du 29 octobre 2013.

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me Z. ISTAZ-SLANGEN loco Mes D.

ANDRIEN et E. VINOIS, avocats, et Y.KANZI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Vous êtes entré sur le territoire belge le 30 juin 2008, date à laquelle vous avez introduit une première

demande d’asile. Dans ce cadre, vous avez été auditionné au CGRA en date du 19 décembre 2008 et

déclaré les faits suivants :

Vous êtes de nationalité angolaise, d’ethnie bakongo et originaire de Soyo. Vous étiez professeur

d’université à Cabinda. En 1991, vous êtes devenu membre du MUSA, fondé par votre frère [M.A.L.] et
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êtes à la tête du service secret du mouvement. A cause de vos activités pour le MUSA, vous êtes arrêté

une première fois en 1991 mais avez été remis en liberté une semaine plus tard car les autorités

angolaises n’avaient aucun élément pour vous retenir. En 1992, vous avez été arrêté lors d’une réunion

du parti et avez réussi à vous enfuir deux mois plus tard. En 1994, vous avez été arrêté par les troupes

de l’UNITA (parti d’opposition) qui vous considéraient comme un ennemi car vous étiez en possession

d’armes. Vous vous évadez six mois plus tard et restez caché sur une île jusqu’à votre départ vers la

Belgique en 2008. Vous avez cependant cherché à quitter votre pays depuis que vous avez appris, en

1999, qu’un document émis par vous autorités nationales mentionnait que vous deviez être arrêté et tué

en raison d’actes commis en 1991 et 1992 (circulaire n°[XXXX] établi par le gouverneur de la province

de Zaïre , qui ne sera déposé que lors de votre audition du 9 février 2010 au CGRA dans le cadre de

votre deuxième demande d’asile).

Le 14 avril 2009, le CGRA vous a notifié une décision de refus de reconnaissance de la qualité de

réfugié et du statut de la protection subsidiaire. Dans son arrêt n°29 991 du 17 juillet 2009, le Conseil du

Contentieux des étrangers (CCE) a confirmé la décision du CGRA.

Le 18 septembre 2009, vous avez introduit une seconde demande d’asile et avez été entendu le 23

octobre 2009 au CGRA. A l’appui de cette seconde demande, vous invoquez le changement de nom et

de stratégie du mouvement politique MUSA qui devient MUSANGALAS, dont vous êtes toujours

membre. Vous affirmez également que certains membres ont été tués ou arrêtés mais ne savez fournir

aucun nom.

Le 13 novembre 2009, le CGRA a notifié une nouvelle décision de refus de reconnaissance de la qualité

de réfugié et du statut de la protection subsidiaire. Dans son arrêt n°35 486 du 8 décembre 2009, le

CCE a annulé la décision du CGRA en demandant que des mesures d’instructions complémentaires

soient menées, notamment au sujet des nouveaux éléments versés au dossier (dont la télécopie d’un «

mandado de captura » daté du 7 septembre 2009 et produit devant le Conseil).

Dans ce cadre, vous avez été entendu une nouvelle fois au CGRA en date du 9 février 2010. Vous

affirmez avoir eu peur du gouvernement angolais et des membres du mouvement Musangalas. En effet,

bien que vous soyez un membre actif de ce mouvement depuis sa fondation, vous n’êtes plus d’accord

avec leurs actions.

Le 25 juin 2010, le CGRA a une nouvelle fois refusé votre demande en estimant que les informations

objectives versées au dossier administratif au sujet du mouvement Musangalas sont en contradiction

formelle avec vos déclarations ; ce qui lui permet de remettre en cause la crédibilité de l’entièreté de

votre récit. Dans son arrêt n°63 984 du 28 juin 2011, le CCE a annulé la décision du CGRA et a

demandé des mesures d’instruction complémentaires sur le mouvement Musangalas et d’examiner les

nouveaux documents que vous avez déposés en annexe à votre requête devant lui ainsi que lors de

votre audience (un extrait du Code pénal angolais non traduit, une lettre du 8 juillet 2010 de votre frère,

un article non traduit, un article du 20 septembre 1991, une copie de l’extrait de naissance de votre

frère, un bref historique du mouvement Musangalas, une description du 11 janvier 2010 des organes de

gestion des Musangalas, une attestation du 11 janvier 2010, une description du 11 janvier 2010 de la

structure du mouvement Musangalas, le programme de mouvement Musangalas ainsi que sa

traduction, une copie de votre carte de membre, la traduction de la circulaire n°0234, une lettre du 26

avril 2011 du bureau politique du Musangalas, un communiqué et sa traduction, une note d’information

et sa traduction, plusieurs articles extraits d’Internet non traduits, ainsi qu’une attestation du MAKO du 6

juin 2011).

En date du 23 janvier 2012, vous avez été, à nouveau, été entendu au CGRA. Vous expliquez que vous

êtes toujours actif dans le Musangalas, que vous n’avez plus de craintes vis-à-vis des membres de ce

mouvement, comme relaté précédemment et que votre mouvement travaille en étroite collaboration

avec le mouvement Mako, dont un représentant est venu témoigner lors de votre audition. Votre frère

Moïses est toujours dans le maquis. Vous avez versé les originaux des documents relatifs au

Musangalas et à votre carte de membre. Vous avez aussi déposé un rapport « International Criminal

Court » sur la situation en Angola et des articles de journaux (accompagnés des traductions que vous

avez faites) relatant les faits de persécution perpétrés à Cabinda, notamment un activiste de défense

des droits de l’homme, Monsieur [A.C.], que vous affirmez connaître.

B. Motivation
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Après avoir analysé l’ensemble de vos déclarations et documents produits, le Commissariat général

n’est toujours pas convaincu que vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de

persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou en raison d’un risque réel

d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

Plusieurs éléments compromettent gravement la crédibilité de vos déclarations.

Premièrement, le CGRA n’est pas convaincu de l’existence actuelle du mouvement

MUSA/MUSANGALAS au vu des informations objectives recueillies par ses services et au vu de

vos déclarations divergentes à ce sujet. Ces informations permettent de remettre en cause votre

activisme en faveur de ce mouvement et partant, les faits de persécutions qui en découlent et qui

sont à la base de votre demande d’asile.

En effet, d’après les informations actuelles récoltées par le CEDOCA sur le mouvement Musa /

Musangalas (cf. fiches de réponse AN2010-009w du 1er juin 2010 et AN2011-015w du 4 novembre

2011, jointes à la farde bleue), aucune des personnalités contactées ne connaît l’existence de ce

mouvement à Cabinda. Ces informations proviennent d’un vicaire cabindais (Vicaire [A.M.]) et de deux

activistes éminents des droits de l’homme qui sont d’origine cabindaise, qui habitent et travaillent dans

cette région, à savoir Monsieur [M.N.] et Monsieur [A.C.]

Par ailleurs, les récents rapports des organisations internationales des droits de l’homme consultés

(comme Human Rights Watch, Amnesty International) ne mentionnent aucune arrestation de membres

du Musa/Musangala ou aucun autre fait de persécutions à l’encontre de ces membres à Cabinda ou

dans le reste de l’Angola. De même, dans les récents rapports généraux sur la situation politique et des

droits de l’homme en Angola (US State of Department, UK Border Agency), aucun élément n’a pu être

trouvé sur l’existence de ce mouvement, ni de poursuites ou arrestations de ses membres.

Dès lors, au vu de vos déclarations concernant ce mouvement et son implication politique – vous

affirmez notamment que certains membres de votre mouvement ont connus des arrestations, voir

audition du 9 février 2010, pg 2-3 et audition du 23 janvier 2012, pg 4, 6), il n’est pas crédible qu’aucune

information n’ait pu être trouvée à ce sujet. Ce constat permet au CGRA d’être convaincu de la non

existence de ce mouvement.

Par ailleurs, vos propos contradictoires sur ces éléments confortent le CGRA dans sa conviction. Ainsi,

vous avez remis des articles de journaux relatant l’arrestation arbitraire, en juin 2010, de Monsieur

[A.C.], un éminent activiste de défense des droits humains. Lorsqu’il vous est demandé si vous

connaissez personnellement Monsieur [C.], vous répondez l'avoir connu quand vous étiez professeur à

l’Université et qu’il savait que vous étiez membre du Musa (audition du 23 janvier 2012, pg 8). Or,

consulté par le CEDOCA, cette personne a affirmé que le mouvement MUSA/MUSANGALAS n’existe

pas. Ce n’est que lorsque cette information vous est soumise que vous revenez sur votre précédente

déclaration, en soutenant que vous n’avez jamais parlé de politique ou de ce mouvement avec cette

personne (idem, pg 8). Étant donné que vos déclarations sont clairement établies dans le rapport

d’audition, votre justification n’est pas convaincante.

De même, lorsque l’officier de protection vous indique que selon les informations du CEDOCA, des

personnalités cabindaises remettent en cause l’existence du MUSA/MUSANGALAS et qu’aucun rapport

officiel consulté ne mentionne un quelconque fait de persécution à l’égard des membres de ce

mouvement (audition du 23 janvier 2012, pg 9), vous affirmez cela fait partie de la stratégie de votre

mouvement de travailler dans la clandestinité, de ne pas parler de votre mouvement même si vous

collaborez avec le MAKO (au sujet duquel vous précisez qu’aucune information ne pourrait être trouvée

sur Internet) ou le FLEC et de n’être connu de personne jusqu’à ce que votre mouvement atteigne son

but et contrôle le pays. A nouveau, de tels propos confortent le CGRA quant à la non existence du

mouvement dont vous soutenez être membre et à cause de qui vous auriez connus des problèmes.

Il convient également de relever des contradictions entre vos déclarations successives sur des éléments

essentiels de votre récit d’asile.

Ainsi, dans un premier temps de votre audition du 9 février 2010, vous affirmez ignorer les noms,

prénoms ou surnoms des membres du MUSA/MUSANGALAS qui auraient été arrêtés alors que, dans

un second temps, vous arrivez à citer les noms de deux familles arrêtées à Cabinda du fait de leur

implication dans le mouvement (audition du 9 février 2010, pg 2 et 3). Il n’est pas crédible que vous

puissiez vous contredire sur un élément aussi important. De même, lors de votre interview du 23 janvier
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2012 (pg 4 et 6), vous dites que plusieurs membres du MUSANGALAS ont été tués entre mars et avril

2011 mais n’avez pas été en mesure de donner le moindre nom des victimes. Étant donné la fonction

que vous prétendez avoir au sein de votre mouvement depuis votre adhésion, soit que vous êtes «

membre du Comité Central des MUSANGALAS et le directeur du Comité Central par les Opérations

Politiques et internationaux », votre ignorance renforce le manque de crédibilité de vos allégations.

D’autre part, il importe de noter que vous avez déclaré, lors de votre audition du 9 février 2010 (pg 2 et

3) dans le cadre de votre seconde demande d’asile, que vous avez décidé de quitter le maquis pour

venir demander l’asile en Belgique car vous aviez eu peur d’être tué par les membres du mouvement

Musangalas et que vous voulez convaincre votre frère [M.] de quitter le mouvement afin de le dissoudre

car vous n’êtes plus en accord avec sa politique de lutte armée ; ces éléments n’ont jamais été évoqués

auparavant. Vous expliquez que l’interprète avait mal traduit vos propos. Interrogé à nouveau sur ce

point lors de votre audition du 23 janvier 2012, vous affirmez qu’en étant un traître, vous risquez

effectivement d’être tué par vos collègues, que vous aviez eu des disputes par téléphone lors de votre

arrivée en Belgique mais qu’à l’heure actuelle, vous n’avez plus de problèmes avec les membres de

votre mouvement (voir audition du 23 janvier 2012, pg 8-9). Une omission d’une telle importance,

puisque qu’elle porte sur un élément fondamental de votre récit d’asile, n’est pas crédible.

De même qu’il n’est pas crédible que vous continuiez à occuper la fonction de chef du services secrets

de votre mouvement, plus précisément « membre du Comité Central des MUSANGALAS et le directeur

du Comité Central par les Opérations Politiques et internationaux » (selon l’attestation du Comité

Central MUSANGALAS du 11 janvier 2010) alors que vous êtes en désaccord total avec la ligne

stratégique principale de votre mouvement, à savoir la lutte armée. Vous soutenez ainsi lors de vos

auditions au CGRA du 9 février 2010 (pg 2 et 3) et du 23 janvier 2012 (pg 6 à 8) que vous voulez

atteindre vos objectifs de manière pacifique et que vous ne voulez pas de la lutte armée, alors que vous

précisez que le programme de votre mouvement cherche à « détruire par la force ».

Au vu des informations objectives recueillies par le CGRA qui contredisent vos déclarations et au vu des

contradictions, omissions et incohérences constatées entre vos déclarations successives concernant

des éléments primordiaux de votre récit d’asile, il est permis de remettre en cause la crédibilité de

l’entièreté de vos propos, et partant, les craintes de persécutions alléguées.

Deuxièmement, les documents que vous déposez à la base de votre deuxième demande d’asile

ne rétablissent aucunement la crédibilité de votre récit.

S’agissant des documents relatifs au mouvement MUSA/MUSANGALAS (un bref historique du

mouvement MUSANGALAS, une description du 11 janvier 2010 des organes de gestion des

MUSANGALAS, une attestation du 11 janvier 2010, une description du 11 janvier 2010 de la structure

du mouvement MUSANGALAS, le programme de mouvement MUSANGALAS ainsi que sa traduction et

votre carte de membre), outre qu’ils n’établissent aucunement des faits de persécutions dans votre chef,

ils sont considérés comme appuyant artificiellement votre demande d’asile dès lors que l’existence de

ce mouvement est remis en cause. Il importe aussi de noter que le CGRA trouve invraisemblable que

votre carte de membre indique comme lieu de résidence que vous êtes dans le « maquis ». Cette

mention apparaît également dans tous les autres documents relatifs au MUSA/MUSANGALAS remis ;

ce qui constitue un indice supplémentaire quant à l'absence de crédibilité de son existence. En effet,

lorsqu’il vous est demandé d’expliquer le pourquoi de la mention « maquis » sur les documents

mentionnés ci-avant et notamment d’indiquer où est localisé le bureau central de votre mouvement,

vous expliquez vaguement qu’il peut se trouver n’importe où, dans n’importe quel pays (audition du 23

janvier 2012, pg 4-5). Étant donné la fonction que vous occupez au sein du Musa/Musanglas, il est

invraisemblable que vous ne puissiez pas donner d’informations plus précises à ce sujet.

S’agissant de l’attestation du MAKO rédigé en Allemagne le 6 juin 201, de la carte de membre auprès

dudit mouvement de Monsieur [W.], personne qui a témoigné en votre faveur lors de votre audition du

23 janvier 2012, il convient de relever que ces documents et témoignage ne suffisent pas pour restaurer

la crédibilité de votre récit d’asile. De plus, Monsieur [W.D.F.] n’est pas un témoin direct des faits qui

vous ont amenés à quitter votre pays puisqu’il ne vous connaît que depuis l’année 2011 alors que vous

vous trouviez déjà en Belgique.

S’agissant de la « note informative » du 7 avril 2011, il convient d’abord de signaler qu’il s’agit d’une

simple copie qui ne permet pas de se prononcer sur son authenticité d’autant plus que le cachet qui y

est apposé est illisible. De plus, d’après les informations objectives jointes à votre dossier (cf. fiche de
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réponse AN2011-022w jointe à la farde bleue), plusieurs éléments permettent de mettre sérieusement

en doute son authenticité. D’abord, cette « note informative » est une note interne aux services de

sécurité de l’État angolais : il n’est dès lors pas crédible que vous ayez pu obtenir un tel document.

Interrogé sur la manière dont vous avez pu entrer en possession de ce document, vous avez fourni une

explication très vague en soutenant que votre mouvement a des informateurs dans tous les services de

l’État angolais (voir audition du 23 janvier 2012, pg 5) ; ce qui ne convainc nullement le CGRA étant

donné la nature de ce document. Ensuite, le mouvement du FLEC est mentionné comme étant le «

Front de Libération de l’Enclave de Cabinda » alors que depuis 2007, l’intitulé de ce mouvement a

changé en « Front de Libération de l’État de Cabinda ». Dès lors, aucune force probante ne peut être

donnée à ce document.

S’agissant du « comunicado » du 4 mars 2011, aucune force probante ne peut également lui être

octroyé étant donné qu’il s’agit d’une copie dont l’authenticité n’est pas vérifiable et que vous ne vous

êtes pas montré convaincant quant à la manière dont un tel document – interne au MPLA , citant des

groupes interdits en Angola dont le MUSA/MUSANGALAS et ordonnant à ses membres de « dénoncer

à la police et aux forces militaires » en cas de localisation de ses leaders – a pu être en votre

possession (idem, pg 5).

S’agissant de la circulaire n°[XXXX] établie par le gouverneur de la province de Zaïre en date du 13

septembre 1999 et stipulant que vous devez être capturé et fusillé, il ne peut suffire à rétablir la

crédibilité de vos propos largement entachés d’autant plus qu’il n’est, à nouveau, qu’une simple copie et

que c’est une pièce de procédure interne aux services de sécurité de votre pays. De plus, vous n’avez

pas fourni d’explications satisfaisantes quant il vous est demandé d’expliquer pourquoi ce document

n’est établi qu’en 1999 alors qu’il est indiqué que les faits qui vous sont reprochés datent de 1991 et

1992 (voir audition du 23 janvier 2012, pg 5).

S’agissant du « Mandado de Captura », ce document a déjà été considéré comme non probant dans

une précédente décision.

S’agissant des documents relatifs à votre frère [M.A.L.] (une lettre du 8 juillet 2010 adressé à votre

avocat, un article de journal presque illisible datant du 12 novembre 1991 relatant sa libération, son

certificat de naissance), ils ne permettent pas d’attester de persécutions dans votre chef. De plus,

l’article de journal évoque la situation de votre frère qui s’est passée près de 20 ans auparavant. Il faut

également rappeler que lors de votre première demande d’asile, vous avez fourni des propos divergents

concernant sa situation ; vous affirmez qu’il s’était évadé en 1992 après avoir été condamné à mort

dans les années 1980 alors que les informations récoltées par le CGRA indique qu’il avait été remis en

liberté en 1991 en raison d’une mesure d’amnistie.

S’agissant des autres documents déposés, ils ne sont pas pertinents car évoquent une situation

générale prévalant dans votre pays. Il s’agit des articles tirés d’Internet et du rapport d’International

Criminal Court.

Enfin, vous avez déposé un extrait du Code pénal angolais non traduit et un article de journal illisible

daté du 20 septembre 1991, qui ne sont pas davantage pertinents du fait de leur nature.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en

votre chef, une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou

l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de

la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués
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Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil), la partie requérante

confirme fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1. Elle invoque la « […] violation des articles 48/3, 48/4, 51/4, § 1er et § 3 et 57/6 avant dernier alinéa,

de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980), des règles régissant la foi due aux actes,

déduites des articles 1319, 1320 et 1322 du Code Civil, des règles régissant la charge de la preuve,

déduites des articles 195, 196 et 197 et 203 du Guide des procédures et critères du HCR pour

déterminer le statut de réfugié (Genève, 1979), des articles 26 et 27 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003

fixant la procédure devant le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après AR CGRA)

ainsi que son fonctionnement, ainsi que de l’autorité de chose jugée de Vos arrêts n° 35.486 du 8

décembre 2009 et n° 63.984 du 28 juin 2011 ».

3.2. Elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des circonstances de

fait propres à l’espèce et sollicite l’octroi du bénéfice du doute.

3.3. En annexe à sa requête, la partie requérante dépose un extrait de l’échange de courriels entre la

partie défenderesse et Monsieur A.C., une copie d’un article de journal en portugais, non traduit, ainsi

que plusieurs extraits de rapports, en anglais, relatifs à la situation à Cabinda.

3.4. À titre principal, elle demande l’annulation de la décision attaquée et le renvoi de la cause au

Commissariat général. À titre subsidiaire, elle sollicite la reconnaissance de la qualité de réfugié au

requérant. À titre infiniment subsidiaire, elle sollicite l’octroi du statut de protection subsidiaire.

4. Rétroactes

4.1. Dans la présente affaire, la partie requérante a introduit une première demande d’asile en Belgique

le 30 juin 2008, qui a fait l’objet d’une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire prise par la partie défenderesse le 9 avril 2009. Cette décision a été entérinée par

le Conseil dans son arrêt n°29 991 du 17 juillet 2009. Le Conseil y confirmait l’appréciation de la partie

défenderesse quant à l’absence d’actualité de la crainte alléguée par la partie requérante en raison de

son appartenance au mouvement MUSA (Movimiento Popular de Libertação de Angola) au vu de

l’amnistie de 1991 dont ont bénéficié ses deux frères se trouvant toujours en Angola, en l’absence de

preuve de poursuites récentes et au vu du fait que la partie requérante de démontre pas que le

mouvement serait toujours actif et que ses membres seraient actuellement poursuivis par les autorités

angolaises.

4.2. La partie requérante n’a pas regagné son pays et a introduit une seconde demande d’asile le 18

septembre 2009 en produisant un nouveau passeport et en invoquant le changement de nom et de

stratégie de son mouvement ainsi que l’arrestation de certains membres. La partie défenderesse a pris

une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire le 12 novembre

2009 qui a été annulée par l’arrêt du Conseil n° 35 486 du 8 décembre 2009. Le Conseil estimait que la

partie défenderesse, sans avoir remis en cause la crédibilité des propos de la partie requérante sur la

situation de ses frères en Angola où ceux-ci continueraient d’y diriger le mouvement MUSA/Musangalas

dans la clandestinité, n’avait pas procédé à une analyse de la crainte de la partie requérante sous

l’angle de ses opinions politiques. Il constatait que la partie défenderesse n’avait pas sérieusement

analysé la crédibilité du récit à cet égard mais qu’à le tenir pour conforme à la réalité, il convenait

d’analyser l’impact de la situation des frères de la partie requérante sur sa propre situation. Enfin, le

Conseil sollicitait de la partie défenderesse qu’elle examine le « mandado de captura » déposé au

dossier de la procédure ainsi que les nouveaux documents déposés par la partie requérante devant le

Conseil lors de sa première demande d’asile, qui avaient été écartés au motif qu’ils n’étaient pas

rédigés dans la langue de la procédure en application de l’article 8 du règlement de procédure du

Conseil (RP CCE).

4.3. La partie défenderesse a pris une nouvelle décision de refus du statut de réfugié et de refus du

statut de protection subsidiaire le 24 juin 2010 concluant au manque de crédibilité des craintes

alléguées par la partie requérante tant vis-à-vis des autorités angolaises qu’envers les membres du

mouvement au vu des informations récoltées par ses soins qui contredisent l’existence du

MUSA/Musangalas. Cette décision a été annulée par l’arrêt n° 63 984 du 28 juin 2011, où le Conseil
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estimait d’une part, que la partie défenderesse n’avait procédé qu’à une recherche sommaire sur le

mouvement en question et d’autre part, qu’au vu des nombreux documents déposés au dossier de la

procédure susceptibles d’attester l’existence du mouvement, il convenait de réexaminer la situation

spécifique de la partie requérante à la lumière de nouvelles informations récoltées et de l’analyse des

documents déposés.

4.4. La partie défenderesse a pris une nouvelle décision de refus du statut de réfugié et de refus du

statut de protection subsidiaire le 24 février 2012 ne s’estimant pas convaincue de l’existence actuelle

du mouvement MUSA/Musangalas au vu des informations objectives recueillies par ses services et au

vu des déclarations divergentes de la partie requérante à ce sujet. Elle écarte ensuite les documents

déposés estimant qu’ils ne permettent pas d’envisager la demande d’asile de la partie requérante sous

un autre angle. Cette décision a été confirmée par un arrêt n° 87 840 du 20 septembre 2012 où le

Conseil se ralliait aux motifs de la décision attaquée et écartait l’argumentation de la partie requérante

invoquant la violation de l’article 26 de l’AR CGRA aux motifs que le dossier administratif ne contenait

pas les raisons pour lesquelles les personnes interrogées ont été contactées ainsi que celles permettant

de présumer leur fiabilité. Le Conseil a considéré, à cet égard, que « […] la méconnaissance des règles

de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 n’est pas prévue à peine de nullité. » Il a, en outre, estimé que la

partie requérante en ce qu’elle met en cause la fiabilité des témoignages des personnes contactées par

la partie défenderesse n’apportait aucun élément pertinent de nature à soutenir valablement son

argumentation et à mettre en cause les informations recueillies et l’analyse à laquelle celle-ci a procédé

dans la décision contestée.

4.5. La partie requérante a introduit un recours en cassation administrative devant le Conseil d’Etat

contre ce dernier arrêt, qui a été déclaré admissible par une ordonnance n° 9145 du 25 octobre 2012.

Le Conseil d’Etat par son arrêt n° 223 434 du 7 mai 2013 a cassé l’arrêt soumis à sa censure. Il rappelle

que l’article 26 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le Commissariat général aux

réfugiés et aux apatrides et son fonctionnement « […]s’inscrit dans le prolongement d’une jurisprudence

du Conseil d’Etat qui s’était montré « très réservé » (avis 34.745/4 du 2 avril 2003 sur un projet d’arrêté

royal fixant la procédure devant le CGRA ainsi que son fonctionnement, M.B., 27 janvier 2004) par

rapport aux preuves recueillies par voie téléphonique ou électronique, n’admettant ce type de preuves

que pour autant que la provenance de l'information, l'identité exacte de la personne qui la fournit, son

fondement et la manière selon laquelle elle a été recueillie soient précisés dans la décision ou, à tout le

moins, dans le dossier administratif; que c’est la raison pour laquelle l’article 26, alinéa 2, de l’arrêté

royal précité a prévu que les raisons pour lesquelles une personne ou une institution est contactée, ainsi

que celles qui permettent de présumer de leur fiabilité, figurent dans le dossier administratif et que

lorsque les informations sont recueillies par téléphone, un « compte rendu détaillé » s’impose et doit

comporter des mentions particulières; que le but de cette mesure est, selon le Rapport au Roi, de

vérifier l’exactitude des informations qu’il contient; qu’en cas de non-respect de l’article 26 précité, il est

indifférent que cet article ne soit pas prescrit à peine de nullité pour censurer une telle irrégularité; que

les indications prévues à cette disposition visant à permettre d’assurer la contradiction des débats et à

assurer le contrôle des sources litigieuses, il y a, de surcroît, lieu de considérer que leur non-respect

constitue une « irrégularité substantielle » au sens de l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, de la loi du 15

décembre 1980 précitée, qui permet au Conseil du contentieux des étrangers d’annuler la décision

administrative soumise à sa censure « soit pour la raison que la décision attaquée est entachée d’une

irrégularité substantielle qui ne saurait être réparée par le Conseil, soit parce qu’il manque des éléments

essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation visée au

1° sans qu’il soit procédé à des mesures d’instructions complémentaires »; que partant le Conseil du

contentieux des étrangers devait vérifier si cette irrégularité pouvait « être réparée » par ses soins ou,

dans la négative, annuler l’acte qui lui était soumis; qu’en écartant l’argument du requérant au motif que

l’article 26 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 n’est pas prescrit à peine de nullité, le Conseil du

contentieux des étrangers a conféré une portée inexacte à cette disposition et a méconnu l’article 39/2,

§ 1er, alinéa 2, 2°, de la loi du 15 décembre 1980, de même que les principes du contradictoire et du

respect des droits de la défense; qu’à cet égard le moyen est dès lors fondé et suffit à entraîner la

cassation de l’arrêt attaqué ».

5. Questions préalables

5.1. La partie requérante allègue en termes de requête, une violation de l’autorité de chose jugée de

l’arrêt d’annulation n° 35 486 du 8 décembre 2009 en raison du non-respect des instructions sollicitées,

à savoir l’analyse de la situation de ses frères en Angola et la prise en compte des pièces écartées des

débats par l’arrêt rendu dans le cadre de sa première demande d’asile.
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A ce égard, le Conseil constate d’une part, que les instructions sollicitées par l’arrêt susvisé portaient

tout d’abord sur l’analyse de la crédibilité du récit de la partie requérante concernant la situation de ses

frères avant d’envisager les conséquences de cette situation sur celle de la partie requérante, le Conseil

formulant l’arrêt en ces termes : « […] Les déclarations du requérant concernant ses frères sont, en

réalité, reprises sans autre forme d’examen dans l’acte attaqué sans que leur crédibilité n’ait été

sérieusement analysée. A tenir ces déclarations pour conformes à la réalité, il n’apparaît pas davantage

que le Commissaire général ait examiné les conséquences que la situation des frères du requérant

pouvait avoir sur les raisons que ce dernier aurait de craindre d’être persécuté ou sur l’existence de

possibles motifs sérieux de croire qu’il risque d’encourir des atteintes graves en cas de retour dans son

pays.[…] ». Or, force est de constater que la partie défenderesse a fondé les décisions subséquentes

de refus du 24 juin 2010 et du 24 février 2012 sur l’absence de crédibilité des craintes invoquées par la

partie requérante au vu de la teneur des informations à sa disposition, des contradictions et

invraisemblances dans ses déclarations et de l’absence de force probante des documents déposés qui

ne permettent pas de tenir pour établies l’existence du mouvement MUSA/Musangalas et dès lors les

craintes qui en dérivent. Partant, la partie défenderesse n’a pas violé l’autorité de chose jugée sur ce

point.

D’autre part, en ce qui concerne l’analyse des documents déposés dans des phases antérieures de la

procédure et écartés pour des questions procédurales, l’arrêt n° 35 486 du 8 décembre 2009 constatait

que « […] Ces éléments nouveaux ne figurant pas au dossier administratif, que ce soit dans la farde

consacrée à la présente demande ou à celle relative à la première demande d’asile du requérant, ils

n’ont donc de toute évidence à aucun moment fait l’objet d’un examen par l’instance chargée de

l’instruction. ». Or, si le Conseil constate que ces documents figurent actuellement au dossier

administratif (farde 1ère demande, documents divers joints à un fax du greffe du Conseil daté du 23

décembre 2009 et adressé au CGRA), ils n’ont toujours pas été analysés par la partie défenderesse.

Toutefois, le Conseil rappelle sa compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce,

d’un recours à l'encontre d’une décision du CGRA. A ce titre, il peut « décider sur les mêmes bases et

avec une même compétence d’appréciation que le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Le recours est en effet dévolutif et le Conseil en est saisi dans son ensemble. Le Conseil n’est dès lors

pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides s’est appuyé pour

parvenir à la décision » (Doc. Parl., Ch. repr. , sess. ord. 2005-2006, n° 2479/1, p.95). Dès lors, bien

que le Conseil constate un manquement dans le chef de la partie défenderesse, il estime toutefois être

actuellement en mesure de réparer cette irrégularité au vu des nouveaux éléments et documents

déposés au dossier administratif depuis la prise de l’arrêt d’annulation du 8 décembre 2009.

5.2. La partie requérante avance que certains documents du dossier administratif, auxquels la décision

entreprise se réfère, sont rédigés en langue néerlandaise.

Le Conseil rappelle qu’en l’espèce, il ressort du dossier administratif que l’examen de la demande a

bien eu lieu en français en conformité avec l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980. Dans un arrêt

du 25 janvier 2008, le Conseil d’État a déclaré que « si le français est la langue de la procédure, l’article

39/17 de la loi du 15 décembre 1980 ne prévoit la nullité que de toute requête et tout mémoire adressés

au Conseil par une partie soumise à la législation sur l’emploi des langues administratives dans une

autre langue que celle dont l’emploi lui est imposé par cette législation » ; le Conseil d’État juge encore

qu’il n’est pas interdit qu’un dossier contienne des informations établies dans un autre langue,

particulièrement lorsqu’il s’agit de documents établis par des institutions internationales ou étrangères,

pour autant qu’il s’agisse d’une langue dont la connaissance, au moins passive, peut être présumée

dans le chef de toute personne ayant un niveau d’instruction requis pour accéder au dossier où elle

figure » (CE 178.960). De même, l’article 8 de l’arrêté royal portant règlement de procédure du Conseil

du contentieux des étrangers (RPCCE) stipule que ledit Conseil n’est pas tenu de prendre en

considération les documents non traduits, mais n’impose en revanche aucune obligation d’écarter de

telles pièces. Le Conseil prend dès lors en considération les pièces produites par la partie

défenderesse. La partie requérante est d’ailleurs particulièrement malvenue de reprocher à la partie

défenderesse d’utiliser une source documentaire en néerlandais, alors qu’il ressort de la requête

introductive d’instance, et plus particulièrement de ses pages 6, 7 et 8, que le conseil de la partie

requérante démontre posséder une maîtrise à tout le moins passive de la langue néerlandaise, qui lui

permet de comprendre la teneur des documents qu’il incrimine.

5.3.1. La partie requérante fait également grief à la partie défenderesse d’avoir violé l’article 26 de l’AR

CGRA lui reprochant de fonder la décision attaquée sur des informations obtenues de personnes dont le
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dossier administratif ne recèle ni les raisons pour lesquelles elles ont été interrogées ni celles qui

permettent de présumer leur fiabilité (requête, p.5).

5.3.2. Le Conseil rappelle le prescrit de l’article 26 de l’AR CGRA qui dispose ce qui suit : « Le

Commissaire général ou un de ses adjoints peut, dans sa décision, s'appuyer sur des informations

obtenues d'un personne ou d'une institution par téléphone ou courrier électronique. Le dossier

administratif doit alors préciser les raisons pour lesquelles cette personne ou cette institution a été

contactée ainsi que les raisons qui permettent de présumer de leur fiabilité. L'information obtenue par

téléphone doit faire l'objet d'un compte rendu écrit mentionnant le nom de la personne contactée par

téléphone, une description sommaire de ses activités ou de sa fonction, son numéro de téléphone, la

date à laquelle a eu lieu la conversation téléphonique, ainsi qu'un aperçu des questions posées pendant

la conversation téléphonique et les réponses données par la personne contactée. ».

Le Conseil d’Etat a quant à lui rappelé par son arrêt n° 223 434 du 7 mai 2013 que certaines conditions

sont exigées afin de respecter cette disposition, à savoir : « la provenance de l'information, l'identité

exacte de la personne qui la fournit, son fondement et la manière selon laquelle elle a été recueillie […]

[doivent être] précisés dans la décision ou, à tout le moins, dans le dossier administratif; que c’est la

raison pour laquelle l’article 26, alinéa 2, de l’arrêté royal précité a prévu que les raisons pour lesquelles

une personne ou une institution est contactée, ainsi que celles qui permettent de présumer de leur

fiabilité, figurent dans le dossier administratif et que lorsque les informations sont recueillies par

téléphone, un « compte rendu détaillé » s’impose et doit comporter des mentions particulières […] ».

5.3.3. En l’espèce, le Conseil estime qu’il convient tout d’abord de distinguer les sources sur lesquelles

s’appuie la partie défenderesse pour fonder sa décision, à savoir d’une part, un vicaire cabindais et

d’autre part, un avocat et un activiste des droits de l’homme, tous de nationalité angolaise. Il observe

tout d’abord, que les conditions prescrites par l’article 26 de l’AR CGRA relatives à la provenance de

l'information, l'identité exacte des personnes qui l’a fournie, son fondement et la manière selon laquelle

elle a été recueillie ont dans les deux cas été respectées mais que le point litigieux porte, par contre, sur

les raisons pour lesquelles ces personnes ont été contactées, ainsi que celles qui permettent de

présumer leur fiabilité.

5.3.4. Ainsi, en ce qui concerne le vicaire cabindais, le Conseil estime pouvoir se rallier à la partie

requérante en ce qu’elle s’interroge sur la qualité en laquelle cette personne a été contactée. Il ne peut

en effet raisonnablement être présumé ni la fiabilité de cette source ni sa qualité d’expert du seul fait de

sa position religieuse combinée à sa provenance du Cabinda (la partie requérante alléguant que le

mouvement MUSA/ Musangalas est notamment actif au Cabinda et que ses frères s’y trouvent en

clandestinité). De plus, la partie défenderesse n’explicite aucunement les raisons pour lesquelles cette

personne n’ayant à priori aucun lien avec l’opposition politique cabindaise ou le milieu des droits de

l’homme serait particulièrement informée de la situation politique en Angola (farde 2e demande, 2e

décision, rubrique 13, ‘Informations des pays’, pièce 2). Le Conseil écarte donc les informations

provenant de cette source.

5.3.5. Par contre, le Conseil ne peut accueillir l’argumentation de la partie requérante en ce qu’elle

adresse la même critique aux informations émanant de Monsieur M.N., avocat et activiste des droits de

l’homme cabindais et de Monsieur A.C., également activiste des droits de l’homme d’origine cabindaise

et ancien président de l’Association civique cabindaise Mpalabanda censurée par le gouvernement

angolais en raison de ses rapports alarmants sur les droits de l’homme au Cabinda. En effet, les

fonctions civilement engagées assumées par ces personnes et attestées, en outre, par plusieurs articles

de presse joints au dossier administratif et leur position dans la société angolaise permettent de

présumer leur connaissance du paysage politique angolais ainsi que la fiabilité de leurs

renseignements. La partie requérante n’apporte, au surplus, aucun élément sérieux permettant

d’infirmer la fiabilité de ces sources, se contentant de s’interroger sur la manière dont ces personnalités

pourraient avoir connaissance d’un si « petit mouvement de lutte armée clandestin » sans se rendre

complices de ceux-ci ce qui « serait en contradiction avec leur image de négociateur pacifique »

(requête p. 6) sans fournir toutefois la moindre réponse, développer plus avant son raisonnement ou

l’étayer en aucune manière. Partant, le Conseil prend en considération les informations fournies par la

partie défenderesse répertoriées dans le document « Antwoorddocument-AN2011-015-Angola-

MUSA/Musangalas » daté du 4 novembre 2011 (farde 2e demande, 3e décision, rubrique 9 ‘Informations

des pays’, pièce 2) qui respectent le prescrit de l’article 26 de l’AR CGRA.

6. L’examen du recours.



CCE X - Page 10

6.1. Le Conseil rappelle qu’il se doit d’examiner la demande tant sous l’angle de la reconnaissance de la

qualité de réfugié, telle qu’elle est définie à l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que sous l’angle

de l’octroi éventuel de la protection subsidiaire, telle qu’elle est réglée par l’article 48/4 de la même loi. Il

constate cependant que la partie requérante ne fait état ni de faits ni d’arguments distincts selon l’angle

d’approche qui est privilégié. Le Conseil en conclut que son argumentation au regard de la protection

subsidiaire se confond avec celle qu’elle développe au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre

1980.

6.2. La partie requérante fonde sa demande d’asile d’une part, sur une crainte de persécution de la part

des autorités angolaises en raison de son appartenance et de son activisme au sein du mouvement

MUSA/Musangalas. Elle allègue d’autre part, craindre d’être tuée par les membres du mouvement en

raison de son désaccord avec la ligne stratégique prônée par ceux-ci, à savoir la lutte armée.

6.3. La partie défenderesse fonde la décision attaquée sur un faisceau d’éléments lui permettant de

douter de l’existence actuelle du mouvement MUSA/Musangalas et ce tant au vu des informations

objectives recueillies par ses services qu’en raison des déclarations divergentes et peu convaincantes

de la partie requérante à ce sujet. Elle écarte ensuite les documents déposés estimant qu’ils ne

possèdent pas une force probante suffisante pour établir l’existence de ce mouvement pas plus que les

poursuites dont seraient victimes ses membres.

6.4. Le Conseil observe, pour sa part, à la lecture de l’ensemble du dossier administratif et des pièces

de procédure, que ni l’existence du mouvement MUSA tel qu’il a été créé en 1977 ni la qualité de leader

du frère de la partie requérante ne peuvent être contestés en l’état actuel du dossier. En effet, tant les

informations déposés par la partie requérante - lettre de son frère à son avocat du 8 juillet 2010, article

de presse ’Rewards and questions for Angola’s leader du 20 septembre 1991, (farde 2e demande-3e

décision, rubrique 8 ‘Documents’, pièces 5) - que celles versées par la partie défenderesse au dossier

administratif relayent et étayent à suffisance ces éléments (farde 1ère décision, rubrique 11,

Informations des pays, pièce 1).

Toutefois, le Conseil, dans l’arrêt n° 29 991 du 17 juillet 2009, a estimé que la partie requérante ne

démontrait pas une crainte de persécution actuelle en raison de son appartenance au MUSA au vu de

l’amnistie de 1991 dont a bénéficié son frère, leader du mouvement qui se trouve toujours en Angola, en

l’absence de preuve de poursuites récentes et au vu du fait que la partie requérante ne démontre pas

que le mouvement serait toujours actif et que ses membres seraient actuellement poursuivis par les

autorités angolaises.

6.5.1. La partie requérante ne conteste pas cette conclusion mais fait valoir, dans le cadre de sa

seconde demande d’asile le changement de nom du mouvement devenu ‘MUSA/Musangalas’. Elle

dépose différents documents visant à attester l’existence du mouvement et les poursuites dont sont

victimes les membres de celui-ci.

6.5.2. Dans sa décision, la partie défenderesse conteste, quant à elle, tant l’existence du mouvement

que les poursuites engagées par les autorités angolaises à l’encontre de ses membres.

6.5.3. Le Conseil estime pour sa part, qu’au vu des nombreux documents déposés par la partie

requérante au dossier administratif à savoir, un historique du mouvement MUSA/MUSANGALAS, une

description du 11 janvier 2010 des organes de gestion de ce mouvement, une attestation du 11 janvier

2010, une description du 11 janvier 2010 de la structure du mouvement, le programme du mouvement

MUSA/MUSANGALAS ainsi que sa traduction, la carte de membre de la partie requérante, l’attestation

du 6 juin 2011 du MAKO -Movimento para Autoderteminaçao da Kongo- et la carte de membre jointe,

tout comme les documents écartés par le Conseil lors de la première demande d’asile de la partie

requérante (mail de M.A.L., frère de la partie requérante du 20 avril 2009, attestation émanant du MVA-

Mouvement Vivat Angola du 24 avril 2009, mail du secrétaire général du MUSA du 20 avril 2009,

‘l’attestation de témoignage’ du MRRA- Mouvement pour la Réforme et la Réconciliation de l’Angola- du

20 avril 2009, ‘l’attestation de militant’ de l’ADECKO –Association pour la Défense de la Culture des

Bacongos- du 23 avril 2009), il peut tenir pour établie l’existence du mouvement MUSA/Musangalas.

(dossier administratif, farde 2e demande-3e décision, rubrique 8 ‘Documents’, pièces 1 et 2 et farde 1ère

demande, documents divers joints à un fax du greffe du Conseil daté du 23 décembre 2009 et adressé

au CGRA).
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6.5.4. Toutefois, si ces éléments sont susceptibles d’attester l’existence du mouvement susvisé, la

question qui se pose surtout, en l’espèce, porte sur la réalité et l’actualité des activités d’opposition

menées par le MUSA/Musangalas ainsi que sur la visibilité de cet activisme auprès des autorités

angolaises à même d’entraîner une crainte de répression dans le chef des militants du mouvement et

partant, une crainte de persécution du fait de leurs opinions politiques.

Or, aucun des rapports récents d’instances et d’ONGs internationales - dont le sérieux n’est pas mis en

question (US Department of States, Amnesty International, Human Rights Watch, Freedom House) -

consultés par les services de la partie défenderesse ne fait référence au mouvement ni aux activités du

MUSA/Musangalas.

Ensuite, les contacts établis par la partie défenderesse avec deux activistes des droits de l’homme

angolais dont la fiabilité est établie à suffisance (voir point 5.3.5. du présent arrêt) aboutissent à la

même conclusion, à savoir l’ignorance totale de l‘existence et des activités dudit mouvement (dossier

administratif, farde 2e demande-3e décision, rubrique 9, pièce 2 «Antwoorddocument-AN2011-015-

Angola- MUSA/Musangalas » daté du 4 novembre 2011).

De plus, confrontée à ces constats, la partie requérante se contente d’affirmer que le travail en

clandestinité et dans le secret le plus complet fait partie de la stratégie adoptée par le Comité central et

ce jusqu’au contrôle absolu du pays (rapport d’audition du 23 janvier 2012, p.11), déclarations peu

convaincantes et qui attestent surtout l’absence totale d’activité et de visibilité du mouvement à l’heure

actuelle.

Quant à la réalité de l’activisme personnel de la partie requérante, il est fortement soumis à caution dès

lors que d’une part, il avance être ‘membre du Comité central’ et ‘directeur du comité central pour les

« opérations politiques et internationaux »’ dans le cadre duquel il affirme défendre l’option pacifique

pour atteindre les objectifs du mouvement (dossier administratif, farde 2e demande-3e décision, rubrique

8 ‘Documents’, pièces 1) mais que d’autre part, il allègue être effectivement en total désaccord avec la

ligne stratégique du MUSA/Musangalas qui célèbre la lutte armée afin de « renverser et détruire par la

force des armes et voie révolutionnaire [sic], le régime de voleurs, corrompu et communiste installé

[resic] en Angola » (dossier administratif, farde 2e demande-3e décision, rubrique 8 ‘Documents’, pièces

1, programme, point 1).

Enfin, force est de constater qu’aucun des documents visés au point 6.5.3. ne permet d’inverser les

constats qui précèdent, ceux-ci ne faisant qu’attester l’existence du mouvement sans aucune mention

de ses activités récentes.

Le Conseil estime, dès lors, que la partie requérante n’établit aucunement que le mouvement

MUSA/Musangalas assurerait une quelconque activité d’opposition ou autre à l’heure actuelle, que cette

opposition serait visible et que les autorités angolaises en auraient connaissance. Partant, elle ne

démontre pas non plus qu’elle craint avec raison d’être persécutée du fait de ses opinions politiques.

6.5.5.1. L’analyse des documents déposés par la partie requérante dans le but d’étayer l’affirmation

selon laquelle ses frères et lui sont actuellement recherchés par le régime angolais ne permet pas

d’arriver à une autre conclusion.

6.5.5.2. Elle verse ainsi au dossier administratif une circulaire du 13 septembre 1999 émanant du

gouverneur provincial de la province du Zaïre, une ‘note informative’ du 7 avril 2011 émanant de la

Direction Provinciale d’Investigation Criminelle du Ministère de l’Intérieur, un communiqué du 1er

secrétaire du Comité Provincial de Luanda du 4 mars 2011 et un mandat de capture du 7 septembre

2009, le tout sous forme de photocopies.

Le Conseil se rallie entièrement à l’analyse opérée par la partie défenderesse de ces documents mais

rappelle toutefois qu’indépendamment de la pertinence de l’examen de l’authenticité d’un document, la

question qui se pose en réalité est celle de savoir s’il permet d’étayer les faits invoqués par la partie

requérante : autrement dit, il importe d’en apprécier la force probante. Le Conseil rappelle à cet égard

qu’en sa qualité de juge de plein contentieux, il apprécie de manière souveraine la valeur ou le

caractère probant des pièces et documents qui lui sont soumis.

Dès lors, il estime que la circonstance que ces documents soient produits sous forme de photocopies

n’influe en rien leur force probante. Tout au plus empêche-t-il l’examen de leur authenticité.
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En l’occurrence, le Conseil observe que la partie défenderesse relève plusieurs éléments de nature à

amoindrir de manière significative la force probante des différents document produits, à savoir des

fautes d’orthographe, des mentions incorrectes, la référence à des faits datant de 1991 et 1992 et le fait

que l’ensemble de ces pièces constituent des pièces internes aux services de sécurité de l’Etat

angolais. Dès lors, eu égard à ce qui précède et au manque de crédibilité et d’actualité de la crainte

invoquée par la partie requérante en raison de son appartenance au mouvement MUSA/Musangalas, le

Conseil estime que les documents précités ne présentent pas une force probante suffisante pour rétablir

cette crédibilité.

6.5.5.3. En ce que la partie requérante allègue en termes de requête qu’elle connaissait des infiltrés

pouvant subtiliser lesdits documents, le Conseil relève le caractère particulièrement vague des

informations fournies par la partie requérante à ce sujet (audition du 23 janvier 2012, pp .5-6) et estime

donc ne pas pouvoir accorder de crédit aux allégations avancées à cet égard.

6.5.5.4. En ce qu’elle fait valoir que l’erreur décelée sur la note informative relative à l’acronyme du

FLEC est à attribuer aux « habitudes [qui] n’ont peut-être pas encore pus s’adapter au changement »

(requête p.11), le Conseil n’est nullement convaincu par cette argumentation à tout le moins

hypothétique.

6.5.5.5. Enfin, concernant le terme ‘traidor’ apposé sur le mandat de capture, la partie requérante joint

des articles du Code pénal angolais qui selon elle atteste l’utilisation du mot en question. Le Conseil ne

peut accueillir pareille argumentation alors qu’il constate que l’énoncé de ces articles de loi corrobore

les déclarations de l’ancien diplomate belge en Angola contacté par la partie défenderesse. Celui-ci

affirme que l’énoncé de la charge d’accusation reprise sur le formulaire (traître) n’existe pas tel quel

dans la loi angolaise et ne peut être utilisé sur un tel document (dossier administratif, farde 2e demande,

2ème décision, rubrique 13, Informations des pays, pièce 1, « Antwoorddocument, AN2007-027w,

Angola » du 2 juin 2010). Or, force est de constater que les articles de loi ne font pas référence au

terme explicite de ‘traidor’.

6.5.5.6. Quant aux articles de presse et rapports internationaux déposés, ils concernent la situation

générale prévalant dans le pays. A cet égard, le Conseil rappelle que la simple invocation de rapports

faisant état, de manière générale, de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à

établir que tout ressortissant de ce pays y a une crainte fondée de persécution ou y encourt le risque

d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. En l’espèce, si des sources

fiables font état de violations des droits fondamentaux de l’individu dans le pays d’origine de la partie

requérante, celle-ci ne formule cependant aucun moyen donnant à croire qu’elle craindrait à raison d’y

être persécutée ou qu’elle encourrait personnellement un risque réel d’y être soumise à une atteinte

grave.

En ce qui concerne enfin les articles de presse datant de 1991, ils font référence à l’histoire de son frère

et ne présente aucune pertinence en l’espèce quant à l’actualité de la situation de la partie requérante

ou de son frère.

6.5.6. La partie requérante ne démontre dès lors pas une crainte actuelle et réelle de persécution en

raison de son appartenance au mouvement MUSA/Musangalas.

6.6. La partie requérante allègue également craindre d’être tuée par les autres membres du mouvement

du fait de sa position pacifiste. Toutefois, le Conseil constate qu’elle fait valoir dans sa requête que

« […] depuis, les dissensions au sein du groupe se sont aplanies et le requérant ne nourrit plus cette

crainte. […] (requête p.8), ce que corroborent les déclarations de la partie requérante lors de son

audition du 23 janvier 2012 (p.10).

6.7. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi la partie défenderesse a violé les dispositions légales et les principes de droit

cités dans la requête, n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une erreur

d’appréciation ; il estime au contraire que la partie défenderesse a exposé à suffisance les raisons pour

lesquelles elle parvient à la conclusion que la partie requérante n’établit ni la réalité des faits invoqués,

ni le bien-fondé de la crainte alléguée.
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6.8. Au surplus, dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante pour

se voir reconnaître la qualité de réfugié manquent d’actualité et de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce

aucun élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux

motifs de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, elle encourrait un risque réel de subir des

atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

6.9. À propos de l’invocation du principe du bénéfice du doute par la partie requérante, le Conseil

rappelle que l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 (anciennement l’article 57/7 ter de la loi du 15

décembre 1980 invoqué dans la requête) stipule ce qui suit :

« Le demandeur d’asile doit présenter aussi rapidement que possible tous les éléments nécessaires

pour étayer sa demande. Lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par

des preuves documentaires ou autres, il sera jugé crédible et le bénéfice du doute lui sera accordé si les

conditions cumulatives suivantes sont remplies :

a) le demandeur d’asile s’est réellement efforcé d’étayer sa demande ;

b) tous les éléments pertinents en possession du demandeur d’asile ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l’absence d’autres éléments probants ;

c) les déclarations du demandeur d’asile sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas

contredites par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;

d) le demandeur d’asile a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, ou a pu

avancer de bonnes raisons pour ne pas l’avoir fait ;

e) la crédibilité générale du demandeur d’asile a pu être établie. »

En l’espèce, ces conditions ne sont manifestement pas remplies, comme il ressort des développements

qui précèdent ; il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la partie requérante le bénéfice du doute qu’elle

revendique.

6.10. Le Conseil constate par ailleurs que la partie requérante ne développe aucune argumentation qui

permette de considérer que la situation dans la région d’origine de la partie requérante correspondrait

actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international

au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil n’aperçoit pour sa part

aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait exposée, en cas de retour

dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit article.

6.11 Au vu de ce qui précède, il apparaît donc que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son

pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi

du 15 décembre 1980, ni qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait, en cas de

retour dans son pays, un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du

15 décembre 1980. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la

requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de

la demande.

7. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.



CCE X - Page 14

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq juin deux mille quatorze par :

Mme B. VERDICKT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART B. VERDICKT


